
A l’avant : Elle ne peut pas dépasser l’aplomb avant
du tracteur ou de l’outil.

A l’arrière : Elle peut dépasser de 3 m l’aplomb arrière
du tracteur ou de l’outil.

Outil portant une charge



Les outils et instruments agricoles

A l’arrièreA l’avant

Art. : 2



Dépassement de la charge sur un outil




